
T.ABLE DES MATIERES.

Aac pour .empêcher que la Poudre à tirer ne foit appertéç dans les Navires ou autres Vaiffeaux juf- - page

ques dans le Port de Maritréal, et pour obvier au manque de foins dans le tranfport d'icelle aux Poudriéres.

Aae qui permet l'importation de la Porcelaine ou Wampum des Etats Voifins, par la communication inté-

rieure du Lac Champlain, et de la Riviére Richelieu ou Sorel.

Aae pour prévenir les inconvéniens qui peuvent provenir die la difcontinuation de certaines Ordonnances

temporaires pamires par le Lieuteñant, Gouverneur et le Confeil Exécutif.

A&e pour faciliter les Gens appellés Quakres. 
8

A&e qui met à effet les Réglemens concernant les Grands Chemins et Ponts. 10

A&e qui contirmie. et amende un Ade paffé dans la vingtiéme année du Règne de fa Majeflé, intitulé

Ordonnance qui régie toutes telles Perfonnes qui tiennent des Chevaux ét Voitures de loua e pour la

" facilité des Voyageurs, communément appellées et connues fous le nom de Maîtres de Poete." 12

Aae qui pourvoit des Officiers Rapporteurs pourles Chevaliers, Citoyens et Burgeois pour fervir en Afrem-

blée.

Aae qui établit un Fonds pour payer les Salaires des OffzCiers du Confeil Légiflatif et de l'Affemblée,

et pour défrayer les Dépenres contingentes d'iceux. -

- Aee qui pourvoit à la Publication de certainès Loix, et à l'imprefilon et difaribution, à certaines per-

fnnes, pour linformation publique, de toutes loix qui. ont été et feront paifées dans la Légiflation

de cette Province, fous la préfen:e Conflitut ion. 26

Aae pour faciliter la Négociation des Billets ObHgatoires. 28

A&e pour appointer dcs CommitTaires, pour traiter avec des Conmi'aires dé la part de la Province-

du Haut-Canada, aux effets y mentionnes.

Ace qui pourvoit à la plus grande.fûreté de cette Province par une meilleure organifation de la Milice,

et qui rappelle certains Aaes ou Ordonnances relatifs à icelle. î6

A&e qui établit des Régleniens conceinant les étrangers et certains"fujets de fa Majeflé'qui avant réfidé

.en France, viennent d:ns cette Province ou y réfident: et qui donnent pouvoir à fa Majeàé de s'af-

furer et détenir desperfonnes accufées ou foupçonnées de Haute Trahifon : et pour i'arr.t et empri-

fonncment de toutes prfonnes qui peuvent iidividuellement, pr des pratiques féditieufes, tenter de trou-

blcr le Gouvernement de cettce rovince . 62

Aae qui- divife la Province du Bas-Canada, qui amende la Julicature d'icelle, et qui rappelle certaines

Loix y mentionnées.

Aae qui explique et amende un ACIe fait dans la trcie-qiuatriéeffi année du iègne de fa préfente Ma-

jefi, intitulé " Aaie qui divife la, Province duBas.Canada, qnï amende la judicature d'icelle, et qui

rappelle certaines iox y menlonnie.

Acde pour la nomination d'Infpjeaeurs qui établiront la cinaiité de la Potaffe et Perlaffe pour l'exportation.. 124

Ade qui approuve. ratifie et confirme l'accord provirionel, fait entre les Commifaires de. la part de cette

Province et les Commnial:iles de la part de la Province du Haut.Canada. . 130

Aate qui établit la forme cs R âgiaresde-B.ptêmes, Marriages et Sépultures qm confirme et rend va-

lable en loi [e.'Ré6iftre de la Congrégation Proreñante de Chrifi-Church a .'ptréal, et autres qui

ont' ét tenus d'un maniére uinorme, et. qui fournit les moiens de remédier aux. omißions- faites dans

les anciens Rég:itres.


